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LE MOT DU MAIRE   

Montaignacoises, Montaigna-

cois, 

 

Nous voici déjà en été, après un 

hiver et un printemps bien arro-

sés, c’est le temps des vacances. 

Ce début d’année restera gravé 

dans la mémoire de la population 

montaignacoise.  

Le samedi 20 janvier 2024, un 

ange s’en est allé. Ambre Del-

balle est partie pour toujours re-

joindre un univers que nous ne 

connaissons pas.   

Le 5 février, notre collègue Sylvia 

est également décédée subite-

ment. Elle était élue sur la com-

mune du Jardin depuis 2020. Elle 

participait activement à la vie de 

la commune nouvelle et elle 

s’était également beaucoup in-

vestie dans le monde associatif. 

La municipalité s’associe pleine-

ment à la peine de leurs proches 

ainsi qu’à toutes les autres fa-

milles en deuil.  

Tout au long de ce premier se-

mestre, l’équipe municipale à 

continué d’œuvrer pour le bien-

être de la population et donner à 

la commune toute la place qu’elle 

mérite sur notre territoire. 

Tout d’abord, en mars, nous 

avons eu la joie de voir rouvrir 

notre multi services tabac dans 

un local rénové et attrayant. 

Après plusieurs mois de ferme-

ture et un long imbroglio admi-

nistratif, les habitants de Montai-

gnac et des environs ont retrouvé 

ce commerce dont ils ont tant 

besoin. Merci à Myriam pour son 

accueil et son implication. 

Mars, c’est aussi l’arrivée dans 

l’équipe municipale de David La-

not, ses compétences en maçon-

nerie étant un atout précieux. 

Son implication au sein des sa-

peurs-pompiers, alliée à la con-

vention signée entre le SDIS et la 

commune permettent un arme-

ment des véhicules de secours 

beaucoup plus fréquent pendant 

la journée. 

Au niveau des travaux, l’embellis-

sement du bourg se poursuit, la 

chapelle et ses abords ont été 

nettoyés ainsi que l’enceinte de 

l’école de Saint Hippolyte. Les 

marches de l’église ont été rejoin-

tées tout comme les escaliers du 

foyer ont été recarrelés.  Au Jar-

din, la maison communale a aussi 

fait l’objet de travaux impor-

tants. Félicitations à notre équipe 

technique ! 

Nous avons fait l’acquisition de 

l’ancienne cour marchandises de 

la SNCF avec les deux bâtiments. 
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LE MOT DU MAIRE (suite) 

Montaignac étant grâce à ses commerces et à sa gare 

labellisée Aire de Service sur l’itinéraire cyclo La Vaga-

bonde, le premier bâtiment utilisé antérieurement par la 

brigade de la voie permettra d’avoir des toilettes pu-

bliques et servira d’accueil aux cyclistes.  

Une étude est actuellement en cours avec les services de 

l’état et du département pour créer également une aire 

de stationnement des camping-cars, des bornes de re-

charge pour les voitures et les vélos électriques. 

Le second bâtiment, ancienne halle marchandises, pour-

rait avoir une vocation artisanale temporaire, un aména-

gement routier sera fait côté bâtiment de la Salers. 

Au niveau associatif, la société de chasse a commencé la 

construction de son lieu de « Rendez-vous ». 

L’association de sauvegarde du patrimoine corrézien des 

anciens pompiers est définitivement installée dans ses 

nouveaux locaux de la zone de la Bouix. Félicitations à 

eux pour leur engagement tant dans l’aménagement des 

locaux que pour la restauration du matériel.  

Enfin, cet été, avec l’implication de Jean-Luc Piazza, est 

mise en place dans le bourg une exposition de photos 

Natura à l’œil. 

Je vous souhaite à tous un très bel été avec, en toile de 

fond, des activités nombreuses et divertissantes dont 

vous trouverez un calendrier dans ce bulletin. 

Bien à vous tous, 

 

Jean-Claude Besseau 

BUDGET PREVISIONNEL 2024 

Cette année, le budget s’équilibre à hauteur de 758 642 € 

en section de fonctionnement et à hauteur de 326 875 € 

en section d’investissement. Bien que l’augmentation du 

coût de l’énergie aura un impact sur les charges générales 

de fonctionnement, cela n’affectera pas le montant dédié 

aux subventions des associations, élément tenant à cœur 

à la commune pour autant que celles-ci soient en adéqua-

tion avec une utilisation efficiente de l’argent public. Par 

ailleurs, nous avons été contraints par la Direction Géné-

rale des Finances Publiques de comptabiliser les mon-

tants non recouvrés, amenant une dépense non négli-

geable et impactant de ce fait nos capacités d’investisse-

ment. Malgré tout, l’achat du site de la SNCF, indispen-

sable pour aménager un point d’étape de l’itinéraire cyclo 

La Vagabonde, permettra également d’inscrire Montai-

gnac-sur-Doustre dans les circuits des Voies Vertes Pâles 

du Département. La grande nouveauté de l’année est la 

reprise de la cantine permettant ainsi la mise en place du 

prix du repas à 1 €, dispositif destiné à garantir aux fa-

milles en difficulté des tarifs adaptés en milieu scolaire. 

Cette volonté municipale se fera sans augmentation du 

tarif en vigueur appliqué par l’APE pour les familles les 

plus aisées. 
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La section de fonctionnement s'équilibre à hauteur de 758 642 €  

La section d’investissement s'équilibre à hauteur de 326 875 €  

BUDGET PREVISIONNEL 2024 

> Budget prévisionnel 2024 / Section Investissement 

> Budget prévisionnel 2024 / Section Fonctionnement 
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Séance du 09 avril 2024 

PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 28 juin 2024 

Toutes les délibérations sont consultables en 
mairie. 

Approbation des comptes administratifs 2023 et vote des bud-

gets primitifs 2024 : 

Le budget principal 2024 s’équilibre à 758 642,54 € en fonction-

nement et 326 875,27 € en investissement.  

Vente du bâtiment de l’ancienne poste : 
Explication de la procédure de vente aux enchères par l’agence 
36H IMMO (en visio conférence) et présentation de l’avis de va-
leur. 

Délibération portant sur la fiscalisation de participation à la FDEE. 

Transfert de gestion de la cantine scolaire de l’APE à la régie 
municipale et délibération portant sur la mise en place de la can-
tine à 1€ et sur la nouvelle grille tarifaire applicable à la rentrée 
scolaire 2024/2025. 

Délibération portant sur l’adhésion au groupement de com-

mande de fournitures administratives de la communauté de com-

munes. 

Pour l’assainissement, le budget 2024 s’équilibre à 

59 450,00 € en exploitation et 79 718,02 € en investissement. 

Délibération portant modification des statuts de la FDEE 19 
(fédération départementale d’électricité). 

Délibération portant adhésion à la compétence « SYSTEME 
D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE » proposée par la FDEE 19.  

Délibération portant achat du terrain de gare et bâtiment de 
l’ancienne halle marchandise appartenant à la SNCF. 
Délibération portant acquisition des anciens locaux de la gare 
SNCF et demande de subvention au titre de la DETR. 
Délibération portant aménagement des anciens locaux de la 
gare SNCF et demande de subvention au titre de la DETR. 

Délibération portant redevance pour occupation du domaine 
public routier et non routier communal due par les opérateurs de 
communications électroniques (1 271 € pour 2023 et 1 277 € 
pour 2024). 

Délibération portant achat des parcelles de terrain 2950, 2951 et 
2952 en section A adjacentes au lotissement de la Genevrière. 

Délibération portant la vente de deux parcelles de terrain 2940 
et 2950 en section A sur le lotissement de la Genevrière. 

Délibération portant achat d’une parcelle de terrain 2822 en 
section A adjacente au lotissement de la Genevrière. 

Délibération portant la vente du lot de terrain n°3 sur le lotis-
sement. 

Délibération portant attribution de subventions aux associations 
pour un montant total de 4 900 €.  

Pour le lotissement, le budget 2024 s’équilibre à 245 666,60 € 

en exploitation et 379 544,20 € en investissement. 

Convention entre le Service Départemental Incendie et Secours 

et la municipalité pour la mise à disposition de David Lanot pen-

dant ses heures de travail. 

Présentation de l’étude de Corrèze Ingénierie sur le projet 

d’aménagement de la plateforme SNCF. 

Procédure de recrutement d’une nouvelle secrétaire de mairie 

en remplacement de Lucie à partir de Septembre. 

Réunion avec Corrèze Habitat sur la suppression des baux em-

phytéotiques et discussions autour de la mise en conformité des 

copropriétés. 
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Les travaux d’accès PMR ont 
été entièrement terminés en 
début d’année avec la pose 
d’une rambarde métallique in-
tégrant deux portillons. L’en-

semble est réussi et parfaite-
ment fonctionnel et des tra-
vaux d’embellissement vont 
suivre. 

Chapelle de Montaignac 

Abords mairie école de St-Hippolyte 

POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX ET PROJETS 

Un gros travail de nettoyage, pi-
quetage et rejointoiement des 
murs et escaliers d’accès a été 
réalisé par les services tech-
niques avec un très beau résultat 

esthétique à la clé ! L’espace vert 
aménagé en surplomb est ainsi 
valorisé et attrayant. 

Parvis de l’église de St-Hippolyte 

Toujours à St-Hippolyte, l’équipe 
technique a poursuivi sur sa belle 
lancée en s’occupant, cette fois, 

des marches et du parvis de 
l’église. 

Maison communale au Jardin 

La maison communale en loca-
tion au bourg du Jardin a fait l’ob-
jet d’importants travaux, là-aussi 
tous exécutés par Philippe, Eric et 
David composant l’équipe tech-
nique municipale. Volets, garde-

corps, plan de travail, douche, 
convecteurs et VMC étaient au 
programme pour une améliora-
tion notable du confort de la lo-
cataire. 
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POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX ET PROJETS 

CONTEXTE DU PROJET :  
Ayant une opportunité 
privilégiée d’achat, la com-
mune s’est récemment 
portée acquéreur des 3000 
m2 et deux bâtiments 
(marchandises et brigade 
de la voie) de la plate 
forme SNCF pour un mon-
tant de 20 000 €. A noter 
qu’une parcelle de 450 m2 
dans le prolongement de 
la gare côté Est était déjà 
propriété municipale. 
Montaignac-sur-Doustre 
étant retenue depuis l’an 
dernier comme Aire de 
Service sur l’itinéraire cy-
clo La Vagabonde (lire 
page suivante), avec ses 
trois commerces de 
bouche et surtout sa gare 
SNCF, l’idée d’un aména-
gement à caractère touris-
tique a vite germé pour 
développer l’attractivité de 
la commune et générer 
des retombées écono-
miques pour les com-

merces. Celles-ci sont déjà 
bien réelles, la fréquenta-
tion de ce jeune itinéraire 
étant exponentielle avec 
une communication des 
départements, dont la Cor-
rèze, qui porte ses fruits. 
 

Le projet étant assez com-
plexe, la municipalité s’est 
adjoint les services de Cor-
rèze Ingénierie dans le 
cadre d’une AMO
(assistance à maîtrise 
d’ouvrage) pour mieux en 
définir les aspects tech-
niques et optimiser les 
financements. Sont envisa-
gés plusieurs types de tra-
vaux et équipements, en 
intégrant le bâtiment 
« brigade de la voie » pour 
le volet accueil vélo : 
- toilettes publiques, 
- local d’accueil cyclistes 
avec point d’eau, 
- parc vélo sécurisé, 
- aire d’accueil camping-
cars, 

Aménagement de la plateforme SNCF 

- bornes de recharge pour vélos et véhicules élec-
triques, 
- aménagement paysager… 

Nécessitant une gestation un peu longue, ce projet ne 
pourra pas être réalisé avant l’horizon 2025. 
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POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX ET PROJETS 

Mais quésaco « La Vagabonde » ??? 

D’accord avec vous, vous en entendez plus ou moins parler depuis l’an 
dernier et le moment est venu de faire les présentations. Commençons 
par dire que c’est un itinéraire cyclo qui traverse depuis 2023 notre 
commune entre Sarran et Clergoux et que de plus en plus de cyclistes 
sont aperçus à Montaignac. Ceux-ci ont bien sûr besoin de se ravitailler 
mais ont aussi la particularité d’aimer voyager « bas-carbone », c’est-à-
dire en privilégiant le train quand c’est possible pour rejoindre l’itiné-
raire… comme à Montaignac ! 

La véloroute « La Vaga-
bonde » est aujour-
d’hui le seul itinéraire 
cyclo permettant de 
traverser le centre de 
la France du Nord au 
Sud. L’itinéraire amé-
nagé va de Montluçon 
dans l’Allier à Montech 
dans le Tarn-et-
Garonne, en passant 
par la Creuse, la Cor-
rèze et le Lot, soit 500 
km. 

Pour la partie corré-
zienne, elle relie Peyre-
levade au Nord 
(connexion avec la vé-
loroute Est Creuse) à Liourdres au Sud, aux confins de la Corrèze et du Lot. 

De quoi profiter des paysages sauvages et très variés du département, des landes et tourbières du pla-
teau de Millevaches aux gorges verdoyantes du Doustre, en passant par la vallée de la Dordogne en aval 
d’Argentat. 

Cette véloroute est jalonnée en intégralité dans les 2 sens avec une signalétique répondant à la charte 
nationale et européenne.  

L’offre d’aires de repos et services se développant pour répondre à la demande des pratiquants, Montai-
gnac-sur-Doustre espère rejoindre prochainement la liste en prenant sa juste place. 
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COLLECTE SELECTIVE « SACS JAUNES » EN PORTE A PORTE 

> Calendrier 2ème trimestre 2024 pour le bourg de Montaignac uniquement :  
   (les jeudis tous les 15 jours. Sortez bien vos sacs la veille au soir) 

 

 

- En fonction du calendrier d’implantation des PAV (points d’apport volontaire) sur le territoire intercommunal, 

cette collecte sera supprimée pour les bénéficiaires actuels (la population sera informée en temps utile). 

> Pour rappel 6 PAV prévus sur la commune : 4 au bourg de Montaignac / 1 à St-Hippolyte / 1 à l’emplacement 

actuel entre les 4 Routes et le Jardin.   

* Renseignements au 05 55 93 00 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h) 

SERVICE INTERCOMMUNAL DES ORDURES MENAGERES 

INFORMATIONS SUR LE COMPOSTAGE : 

La loi Agec de février 2020 contre le gaspillage et pour l'éco-
nomie circulaire stipule que tous les particuliers doivent dis-
poser d'une solution pratique de tri à la source de leurs bio-
déchets depuis le 1er janvier 2024, en vue de leur valorisa-
tion. Ces "biodéchets" sont les produits biodégradables pou-
vant être décomposés naturellement par des micro-
organismes vivants. Ils représentent 30 % du contenu de nos 
poubelles.  
A cette fin, la Communauté de communes propose des kits 
de compostage avec deux contenances différentes : 
    - un composteur de 445 litres au prix de 35 euros ; 
    - un composteur de 620 litres au prix de 41 euros. 
Les kits comprennent un composteur, un bio seau et un guide 
de compostage, à retirer au service ordures ménagères, 93 
rue de la Borie à Egletons (subvention de 50% par la com 
com). 
Que doit-on mettre dans notre composteur : 
  - les déchets de cuisine (épluchures, restes de fruits/
légumes crus ou cuits, le marc de café -filtres-sachets de thé, 
les coquilles d'oeufs concassées, les déchets carnés-os-

arêtes, restes de repas-riz-pâtes, produits laitiers, coquilles 
d'huîtres, noyaux-coques de noix et de noisettes). 
    - les déchets ménagers non alimentaires (fleurs fanées, 
sciure et copeaux de bois non traités, papier journal). 
      - les déchets de jardin (tonte de pelouse et taille de haie, 
branchages de petites tailles ou broyés, feuilles mortes, tout 
cela en petites quantités, mauvaises herbes, fanes de lé-
gumes, paille foin écorces d'arbres). 
Ce que l'on ne met pas dans notre composteur : 
      - déchets de cuisine (huile de friture) 
      - déchets ménagers non alimentaires (poussières d'aspira-
teur, excréments et litières d'animaux, papiers imprimés en 
couleur comme les prospectus, charbon de barbecue, gra-
vats). 
     - déchets de jardin (déchets traités chimiquement, terre, 
gravier, sable, cailloux, déchets végétaux avec un diamètre 
supérieur à 2-3 cm). 
     Idéalement le composteur est installé dans une zone semi 
ombragée, à l'abri du vent et proche de la maison sur une 
surface en terre, sur du goudron, du carrelage...  
Pour un bon compostage il faut diversifier les apports, celui-ci 
étant ralenti l'hiver par la chute des températures. 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS EN PORTE A PORTE  

LES ENCOMBRANTS SONT COLLECTES UNE FOIS  

TOUS LES 2 MOIS (redevance de 55 € par enlèvement) 

> Collectes sur la commune de Montaignac-sur-Doustre en 2024 (les mercredis) : 

 
*Prise de rendez-vous au 05 55 93 00 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h) 

21 août 16 octobre 04 décembre 

JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

4 et 18 1, 16 et 29 12 et 26 10 et 24 07 et 21 5 et 19 

9 
9 
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Rencontre avec Jean-Paul Ledunois 
Animateur de la troupe de théâtre du 

Foyer Rural de Montaignac 

Mettre à l’honneur Jean-Paul dans cette rubrique, c’est aussi rendre 

hommage au formidable dynamisme de la troupe de théâtre, via le 

foyer rural, et à l’engouement de la population montaignacoise qui va 

crescendo pour ce spectacle vivant. 

 Sous la houlette de Jean-Paul, une trentaine de personnes s’affaire 

chaque année pour présenter en début de printemps 3 représenta-

tions, et au moins autant de pièces plutôt enlevées, qui font chaque 

fois salle comble et révèlent de vrais talents. 

Rencontre avec un personnage attachant, dont la gentillesse n’a d’égal 

que la passion contagieuse. 

NOS HABITANTS ONT DU TALENT ! 

Q 1 : Jean-Paul, peux-tu nous parler de ta passion pour le 
théâtre et quel en a été l'élément déclencheur ? 
 

Je dirai qu'il y a d 'abord l'élément déclencheur.  
Dans le 2ème semestre 2003, la présidente du foyer et me-
neuse du groupe théâtre, Jocelyne Kolbel, est tombée grave-
ment malade.  
J'ai l'habitude de dire que je me suis occupé du théâtre par 
accident. Je n'étais pas prédestiné pour ça. Mais, ce jour là, 

je ne me suis pas posé de questions. Il fallait continuer.  
Avec les comédiens de l’époque, nous voulions jouer, par 
respect pour Jocelyne et le public.  
De surcroît, le foyer devait être libéré fin février pour réno-
vation, ce qui compliquait un peu plus la tâche avec 1 mois 
de répétitions en moins. Ensuite, je me suis pris au jeu et j'ai 
passé des moments très agréables avec les différents 
groupes au fil des ans.  

Q 2 : La troupe de Montaignac est très ancienne et peux-tu 
nous résumer l'histoire de cette extraordinaire et belle 
aventure ? 
 

L'initiative revient à Denise Gounet qui a choisi les pièces, 
distribué les rôles et suivi les répétitions pendant 20 ans.  

L'année officielle retenue est 1976 mais Il y a eu des pré-
misses les 2 ou 3 années précédentes. Nous avons fêté cette 
année les 48 ans ! 
Puis Jocelyne a pris le relais et j'ai récupéré le témoin.  

10 
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NOS HABITANTS ONT DU TALENT ! 

Q 3 : Quelle est ta méthode 
de travail pour animer, dy-
namiser et renouveler ce 
groupe depuis une vingtaine 
d'années ? 
Le groupe est en grande par-
tie issu de Montaignac et ses 
villages.  Dès l'entrée au col-
lège, les jeunes peuvent 
s'inscrire, après il n'y a pas 
de limite d'âge. Les études, 
le travail, la lassitude peut-
être, pour certains, font le 
renouvellement au fur et à 
mesure.  
Je ne suis pas le seul à diri-

ger les répétitions. Sachant 
que chacun peut avoir une 
bonne idée pour les rôles et 
les décors (qui sont un point 
fort de notre théâtre), et si 
cela permet un ton de 
phrase, un déplacement, 
une gestuelle qui approfon-
dit le rôle, il est bon de pren-
dre en compte les avis, la 
cohésion de groupe s’en 
trouvant renforcée. Ce que 
j'essaie de faire au mieux. Je 
considère que mon rôle doit 
être fédérateur.  
 

Q 4 : Les éditions précédentes ont été un beau succès et 
on sent une évolution qualitative incontestable. Comment 
fonctionnent le choix des oeuvres, le casting et les répéti-
tions ? 

Pendant longtemps, seules des librairies professionnelles 
fournissaient des pièces.  On recevait un fascicule avec le 
choix des pièces et les auteurs, mais souvent difficile de 
choisir avec un résumé de 5 lignes, plus le coût de chaque 
livre.  
Aujourd'hui, des sites professionnels ainsi que les auteurs 
éditent les textes en ligne. Textes lisibles à 90%. Pour con-

naître la fin, il suffit de contacter l'auteur. 
À la lecture, il arrive quelquefois que certains rôles parais-
sent évidents pour des comédiens. Mais la plupart d'entre 
eux sont des caméléons capables de s'adapter à tout type 
de rôle. Le fun est là d'ailleurs. Ne pas se cantonner dans le 
même type de jeu. 
Pour finir, les répétitions débutent dès le 02 janvier et s'en-
chaînent jusqu'à fin mars au rythme d'une séance par se-
maine pour chacune des pièces.  

Q 5 : Enfin Jean-Paul, quel est ton auteur de théâtre préfé-
ré ?  
Le premier : Molière, que j'ai lu et travaillé en cours avec 
L'Avare et Les fourberies de Scapin. 
Petit, j'adorais "Au théâtre ce soir " à la télé.  

Maintenant, grâce au théâtre, j'ai appris à connaître des 
auteurs contemporains qui n'ont pas, peut-être, la renom-
mée d'un Feydeau, mais ont également une belle plume et 
nous permettent d'offrir au public chaque année un spec-
tacle varié. 

11 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

Cette année a été marquée par une épreuve incommensurable. 

Aussi, l'association des parents d'élèves a souhaité, dans cet article, rendre hommage à un petit 

ange parti trop tôt, Ambre DELBALLE, et lui écrire ces quelques mots qui retracent son passage au 

sein de l'école de Montaignac. 
 

         Ambre, 

Tu es née le 30 juin 2013 et dès ton plus jeune âge tu étais déjà pleine de vie. 

Arrivée à l'école de Montaignac en 2016 pour intégrer la classe de petite 

section, tu as rencontré la plupart de tes camarades qui sont devenus par la 

suite des amis fidèles. 

Lorsque que tu es entrée dans la classe des grands, au CP, petite blondinette 

au premier rang, la maitresse a vite compris que sous cette blondeur enfan-

tine se cachait un fort tempérament. Celui d’une petite fille rigoureuse, vo-

lontaire et investie, qui avait à cœur d’aller au bout des choses mais jamais 

sans les autres. Toi, la petite blondinette du premier rang, tu voulais réus-

sir, certes, mais tu avais compris que la victoire est bien plus belle si elle est 

partagée.  
 

Ton image restera celle d’une petite fille charismatique qui savait fédérer tel un trait d’union entre 

les membres de ton groupe. Tu étais notre trait d’union. Celui qui donne un sens à tout projet, celui 

qui permet d’avancer main dans la main.  

Ambrinette, comme te surnommait l'une de tes maitresses, Ambrouille pour d'autres (mais nous sa-

vons que celui-ci n'était pas ton favori), ou encore Canou pour tes proches et amis, saches que tu ins-

pirais un respect naturel qui faisait que l’on t’écoutait et telle une médiatrice les conflits étaient ra-

pidement résolus quand tu intervenais. Malgré ta petite taille, tu n'avais pas peur de te frotter aux 

plus grands que toi pour défendre tes convictions et rendre justice.  
 

En classe, tu participais toujours à bon escient, tu savais dynamiser la classe, tu pouvais affirmer 

tes points de vue toujours avec franchise et honnêteté mais tel un petit diablotin tu faisais aussi 

quelques farces et tu n'étais pas la dernière pour quelques bavardages … Il faut dire que les blagues 

n'étaient pas réservées aux copains, les maitresses et le personnel communal en ont également de 

bons souvenirs ! A la cantine aussi les bêtises étaient de rigueur avec ton groupe de copains.  
 

En récréation, tout le monde te respectait. Pas question de mettre des robes à l'école car à la récréa-

tion on fait du sport et surtout du foot ! Ah oui parlons-en du foot, une vraie passion. Et si vous ne 

saviez pas quelle équipe elle supportait, il suffisait de regarder ses vêtements, ses affaires scolaires, 

ses dessins…. Ou encore de l'écouter crier : Allez l'OM !!! 
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Il est vrai que tu brillais dès que tu touchais un ballon, tes performances étaient reconnues de tous. Tu 

avais l'esprit de compétition, la rage de vaincre et tout le monde te voulait dans son équipe. En effet, 

tu étais bien connue pour tes qualités footballistiques mais pas que… A Chaque rencontre sportive, tes 

capacités étaient remarquées et d'une année sur l'autre ils se souvenaient de ton prénom. 
 

Toutefois, derrière cette petite fille qui paraissait pleine de confiance, se cachait parfois une petite fille 

stressée et angoissée mais dont le courage lui permettait de surmonter ses peurs. 
 

Au fil des années, tu t'es révélée que ce soit dans la 

classe ou en dehors : ton dynamisme enjoué, ton carac-

tère bien trempé mais docile, ta bienveillance et tes pe-

tites blagues ont fait de toi un véritable rayon de soleil 

aimé de tous ! 
 

         Une telle personnalité marque, un telle personnalité  
         rayonne,  
         une telle personnalité ne peut être oubliée … 

 

Repose en paix petit ange, nous t'aimons et nous ne t'ou-

blierons jamais.  

Amitié 

Malice 

Bienveillance 

Rigolade 

Eblouissante 

CLUB « LOU BENOU » 

C’est dans la bonne 
humeur est autour 
de la galette des 
rois que le club LOU 
BENOU a commen-
cé l’année en procé-
dant au renouvelle-
ment des adhésions 
et à l’inscription des 
nouveaux entrants. 
Puis nous avons ac-

cueilli le printemps par un succulent repas avec animation 
au mois de mars. 
En avril, nous avons organisé un concours de belote ou de 
nombreuses équipes se sont affrontées. 
En mai nous avons pris la route d’Ambert / La Chaise-Dieu 

pour une journée bien agréable où nous attendait la visite 
du Moulin Richard le Bas spécialiste de la fabrication de pa-
pier à partir de vieux tissus. 
Ensuite, à la Chaise-Dieu, nous avons visité la magnifique 
abbaye, ainsi que le cloître, la collection de tapisserie fla-
mandes …. 
En collaboration avec toutes les associations de Montai-
gnac, nous célébrons le feu de Saint-Jean où moules-frites 
et le talent des musiciens font passer une agréable soirée à 
tous. 
N’oublions pas nos réunions hebdomadaires du jeudi ou les 
rires sont aux rendez-vous accompagnés d’un goûter. 
Les mois à venir vous réserve encore de bons moments. 
Pour tous ceux, retraités ou non qui le souhaitent, n’hésitez 
pas à nous rejoindre. 
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ALM FOOTBALL CLUB 
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Ecole de foot Ecole de foot 
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FOYER RURAL DE MONTAIGNAC 

THEATRE : 
 

Les 3 soirées théâtre 2024 des "Copains d'abord " ont con-
nu un franc succès auprès d'un public encore plus nom-
breux, avec un programme toujours aussi éclectique.  

Nos 7 ados, dont 4 nouveaux participants, n'avaient pour-
tant pas la partie facile avec une série de saynètes pour une 
visite originale de musée.  

Ne laissez pas traîner la soupe du chien sur le bord de la 
cuisinière, Hugolin pourrait s'en servir pour charmer la fro-
magère. Pas facile quand il reste un os dans la soupe. Sur-
tout quand on est déjà amoureux. Mais qui est-elle ?  

Molière peut être satisfait. Il existe aujourd'hui un nouveau 
traitement pour guérir les hypocondriaques. Avec l'ablation 
d'un poumon et un bras vous retrouverez goût à la danse.  
 

Une croisière qui se devait être calme a subi les affres du 
Titanic et a rencontré un iceberg. Tout ça dans la tête de 3 
déjantés, complètement secoués, enfermés dans une 
chambre d'hôpital psy. De verve et d'énergie, ils n'en ont 
pas manqué. 

Nous vous retrouverons en 2025 avec un nou-
veau programme car vous êtes vraiment un 
formidable public. 
 

PILATES ET METHODE DE GASQUET : 
 

Au programme : la posture, le renforcement musculaire, 
l'équilibre.... 
Les cours reprendront début septembre tous les lundis à 
19h15. 
 

RANDONNEE : 
          

Le 2ème dimanche 
du mois, une ran-
donnée de 8km 
environ est organi-
sée au départ du 
foyer rural à 
14h00. 
Pour la clôture de 
la saison, une jour-
née rando pique-
nique s'est déroulée à St Bonnet de Salers et à la cascade 
de Salins. 
Pour les amateurs de randonnée, reprise de l'activité le 8 
septembre. 
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FOYER RURAL DU JARDIN 

Repas d’hiver : 
Le foyer rural du Jardin a renoué avec la tradition en propo-
sant un repas d’hiver le samedi 20 janvier 2024 midi à la 
salle polyvalente du bourg. 
Une quarantaine de personnes se sont retrouvées pour par-
tager des farcidures, confectionnées par la boucherie Cara-
minot-Coudert à Seilhac. 
Une belle occasion de retrouvailles à renouveler dès l’hiver 
prochain. 
À venir : Repas champêtre le samedi 3 août 
Le repas Champêtre sera organisé à partir de 12h sous cha-
piteaux derrière la salle polyvalente du Jardin. 
Au menu : soupe de champagne, salades diverses, cuisse de 
bœuf à la broche, lasagnes de légumes, fromages/salade, 
nougat glacé, café, vin rouge et rosé. Tous les gourmands 
sont les bienvenus.  
Tarif : 20€ par personne (à partir de 10 ans). Repas et vin compris. Bière pression : 2€.  
Animation musicale par Elsa et Luc. 
Inscriptions avant le 25 juillet au 06.32.56.18.05. 

TENNIS DE TABLE : 
 

Comme d’habitude, le tennis de table continue sa saison 
en juillet en revenant au mecredi de 18h à 19h. 
Pour la saison prochaine, nous reprendrons le mercredi 
même heure. Toutes nouvelles adhésions seront les bien-
venues et avec toujours le même objectif ; passer un bon 
moment sans prétention de niveau de jeu.  
Nous rappelons que cette activité est gratuite et est acces-
sible à tout détenteur de la carte du foyer. Si vous ne 
l’avez pas, il est très facile de se la procurer (15 euros pour 
la saison 2024/2025). 

JARDIN PARTAGE : 
 
Les jardiniers amateurs n’ont bénéficié que d’un seul week
-end pour effectuer quelques plantations. 
Pour l’instant, pas besoin d’arroser ! La récolte en herbes 
s’annonce généreuse. Mais tous gardent le moral. 

COLLECTIF DE CIRQUE 

Le collectif innove cette année avec de nouvelles dates pour les Journées Cirque de 
Marcouyeux les 7, 8 et 9 septembre. 
Comme à l’accoutumé, la programmation sera riche et éclectique et des bénévoles 
sont aussi recherchés pour l’occasion. Si ça vous branche, rendez-vous sur la page face-
book Collectif du Jardin. 
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COMITE DES FÊTES 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

 PROGRAMME DES 3 JOURS DE LA FÊTE DU MILHASSOU 

 > Samedi 10 août : 
- Après-midi : concours de pétanque. 

- Soirée : restauration suivie de l’orchestre « Charly Musique» 

> Dimanche 11 août : 
     - Matin : vide grenier, vente de milhassous, 
     - 10H : foulées du Milhassou (5 et 10 km), 
     - Les Percus Fadas, 
     - Défilé de chars fleuris, 
     - Concert, 
     - Soirée : repas animé avec Magie Cluse Up suivi d’un concert avec Corto Maltesse. 

 > lundi 12 août : 
     - 19H : tapas-concert avec Chic’N Soul, feu d'artifice et bal en soirée. 

Venez nombreux participer à ces moments de convivialité sur notre commune ! 

Pour permettre le bon déroulement de ces festivités, nous avons besoin de vous une heure, une demi-
journée, ou plus et toute aide sera la bienvenue ! 
Réservations au 06 37 48 75 57 ou 06 40 43 50 73 

L’Assemblée Générale de l’association a eu lieu le 20 Janvier 2024 avec une 
participation très restreinte de nos adhérents. Les traditionnels compte-
rendus du Président Robert PEUCH et du Trésorier Daniel TRARIEUX ont été 
approuvés à l’unanimité. 
Depuis le dernier journal, nous avons eu le regret de perdre deux de nos 
camarades : Yves PELTRE, de la commune de Gros-Chastang le 17 Janvier, 
et notre Ami Martial VITRAC le 19 Mars.  

Afin de garder le contact, le Pré-
sident et certains responsables 
du bureau ont rendu visite aux camarades les moins valides.  
La cérémonie du 8 Mai s’est déroulée au Monument aux Morts de Saint-
Hippolyte, en présence de Monsieur le Maire Jean-Claude BESSEAU, de 
notre Président Robert PEUCH, de notre porte-Drapeau Daniel MOREAU et 
des Sapeurs-Pompiers. Les messages des différentes autorités ont été lus 
par les enfants de l’école que nous tenons à remercier. 
Le 9 Juin un repas amical a pu être organisé au Relais Saint Jacques à La Bita-
relle de Gimel, avec la présence de la plupart des adhérent(es) pour un mo-
ment très convivial. Tous les participants étaient très heureux de se retrou-
ver autour d’une bonne table. 
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SOCIETE DE CHASSE 

Les travaux du local de 

chasse d’Escouadisse ont 

débuté. Les bras et compé-

tences ne manquant pas 

au sein de l’équipe, chacun 

apporte sa contribution 

pour que les choses avan-

cent au mieux.  

Mais que s'est-il passé chez les pompiers ? 
 

Beaucoup de choses en réalité et commençons par le début : 

- L'obtention du Certificat de compétences de formateur au pre-

mier secours pour Marie-Pauline et Charlotte Dubech, ce qui 

permet à notre centre une formation au maintien des acquis, de 

former les nouvelles recrues et le public qui le demande.  

Parlons de notre traditionnel Sainte Barbe du 13 janvier 2024 où 

au cours de la cérémonie ont été nommés au grade de : 

- Capitaine honoraire : Bernard Faugeras, 

- Sergent : Damien Fournajoux et Kévin Pourteyroux, 

- Première classe : Sarah Pourteyroux et Denis Nathan. 

Nous avons été dotés de nouveaux véhicules VSAV et VID. Il 

nous a été également attribué un appareil multiparamétrique 

très moderne qui nous permet une meilleure prise en charge des 

victimes. 

Les chefs d'Agré sont formés aux actes de soin d’urgence ce qui 

permet de délivrer des médicaments aux victimes sous contrôle 

et ordre du médecin régulateur. 

Les élèves de l'école de Montaignac-sur-Doustre nous ont rendu 

visite le 20 juin, moments importants pour nous, c'est l'occasion 

d'échanger et d’expliquer nos missions et peut-être susciter des 

vocations et assurer la relève.... 

Nous Félicitons également nos collègues qui ont réussi leur for-

mation :  

- Chef d'Agré PPBE (opérations diverses) pour Damien Four-

najoux et Kevin Pourteyroux, 

- FDF1 équipier pour Camille Tourneix, 

- FDF2 Chef d'Agré pour Charlotte Dubech, Damien Fournajoux 

et Kevin Pourteyroux. 

Bienvenue à notre jeune recrue et ancien JSP William Dumas, on 

lui souhaite une longue et belle carrière ! 

Un mot également sur nos anciens qui travaillent d'arrache pieds 

pour réhabiliter le bâtiment qui accueille, sur la commune, une 

partie de l'histoire et du patrimoine des Sapeurs-pompiers de la 

Corrèze.  

Et l’Avenir ? 
 

Le 13 juillet une cérémonie se tiendra pour récompense à juste 

titre.  

Le Capitaine honoraire Bernard Faugeras se verra remettre la 

médaille d'argent avec rosette pour service exceptionnel par le 

Capitaine Franck Bourbouze, Président de L'Union Départemen-

tale. 

Monsieur Alain Roux sera nommé Lieutenant honoraire. 

Madame Marie-Pauline Dubech sera nommée Sergent. 

Au cours du premier trimestre, quatre 2ème classe ont fini leur 

formation initiale obligatoire et cette journée sera pour eux l'oc-

casion d'être nommés 1ère classe. Il s'agit de Camille Tourneix, 

Paul Fournajoux, Rodolphe Reymond et Audrey Bussière. 
 

Le 27 juillet, L'amicale organise un bal des Pompiers gratuit 

place de la chapelle à Montaignac avec animation années 80, 

buvette et grillades. 

Les pompiers actifs et retraités sont aussi présents aux diffé-

rentes animations inter-associations comme le feu de Saint Jean 

et le Marché des Producteurs de Pays. 

 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

Les chasseurs organisent leur concours de pétanque le samedi 31 août au bourg du Jardin. 
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AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

Et enfin pour conclure … 
 

Nous remercions la mairie de Montaignac-sur-Doustre, qui 

compte deux pompiers volontaires, et les entreprises qui ont 

signé une convention avec le SDIS 19 pour permettre à leurs 

salariés de porter secours aux victimes sur leur temps de tra-

vail. 

Le Centre d’Incendie et de Secours recrute toute l’année. 

Toutes les personnes entre 16 et 60 ans intéressées pour deve-

nir pompier volontaire sont les bienvenues et peuvent contac-

ter le chef de centre, le Lieutenant Christophe Fournajoux, au 

06 79 71 72 91. 

Fête de la Saint-Jean 

Organisée en inter assos, elle a permis aux mon-

taignacois de passer une heureuse première soi-

rée d’été même si la météo a été un peu capri-

cieuse. Moules-frites et DJ années 80 étaient les 

ingrédients festifs et anti morosité incontour-

nables ! 
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> Un logo pour la commune ! 

Il était dans les tuyaux depuis un moment et apparaitra 

dans les diverses communications de la commune. Pas-

sons aux présentations : conçu sans prestation de ser-

vice extérieure, il multiplie les symboles et renforce 

aussi le lien quant à la jeune histoire de notre com-

mune nouvelle…. Nous verrons dans le S bleu le cours 

tortueux et tumultueux des eaux du Doustre, avec la 

rivière trait d’union fort. La police de caractère apporte 

modernité et fluidité alors que sa couleur anthracite 

rappelle l’ardoise de Travassac sur nos maisons. La na-

ture est symbolisée par le vert du M et du D et par 

l’arbre coiffant « Doustre » rappelant aussi le chêne de 

Puyhabilier. 
 

Tous nos remerciements à Alexei pour son aide pré-

cieuse et amicale, mettant en musique informatique 

nos idées avec patience et aisance. 

> De beaux débuts au P’tit Matelot 

> Une gare qui se maintient 

La reprise de l’épicerie multiservice par My-

riam Pourteyroux tient toutes ses promesses, 

à la grande satisfaction des montaignacois et 

autres habitants.  Le service et les produits 

proposés sont de qualité, quelquefois en cir-

cuit ultra-court, et justement plébiscités par 

la clientèle.  

On ne soulignera jamais assez combien cette 

offre est précieuse et vitale pour l’attractivité 

de la commune. 

Un autre atout enviable de la com-

mune est la gare ferroviaire dont la 

fréquentation est très honorable 

avec le fameux et sympathique arrêt 

à la demande, condition sine qua 

none de son maintien. Voyager en 

train étant dans l’air du temps, SNCF 

Gares et Connexions a d’ailleurs réa-

lisé des travaux importants de mo-

dernisation en 2023, gage d’une cer-

taine pérennité, qui ont porté sur les 

quais, l’abri voyageurs, l’éclairage 

automatisé et l’affichage. Selon les 

données de l’année 2022, 1908 voya-

geurs sont montés ou descendus à 

Montaignac soit une fréquentation 

journalière moyenne de 5,2 voya-

geurs. (Merci à Gérard Lanot de ses 

précieuses informations). 

> Rappel pour les bruits de voisinage (arrêté préfectoral du 24.11.1999) 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  
En semaine de 8h30 à 12h et de 14h à 19h, samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h, dimanche et jours fériés de 10h à 12h.  
Chantiers : tous les travaux bruyants sont interdits tous les jours de la semaine de 20h à 6h30, les dimanches et jours 
fériés, sauf intervention d’utilité publique et urgente.  
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> Personnel communal : une 
nouvelle secrétaire à la mairie 

VIE COMMUNALE 

Lucie Salmon souhaitant donner une 
nouvelle orientation à sa carrière 
professionnelle, elle va être rempla-
cée à plein temps dès septembre par 
Marianne Hubert-Cotto, originaire 
de la Gironde et auparavant en stage 
à la mairie de Rosiers d’Egletons. 
 

Du haut de ses 24 ans, Marianne est 
déjà à pied d’œuvre pour tenir les 
rênes du secrétariat de la Mairie 
après une période de transfert 
d’informations avec Lucie. 
 

Nous lui souhaitons une chaleureuse 
bienvenue et merci par avance de 
l’accueil que vous lui réserverez. 

UN PEU D’HISTOIRE 

L’auberge Chassagne ou « Truffe Noire » au Jardin 

Il fût un temps où venir manger ou boire un (bon) coup au bourg du Jardin tenait 

plus d'une démarche d'épicurien plus ou moins consciente et assumée que d'un 

vital besoin de s'alimenter. En un lieu appelé alors l'Auberge Chassagne mais 

prenant aussi plus tard le sobriquet de Truffe Noire (nul risque de confusion avec 

l'hôtel-restaurant huppé de Brive la Gaillarde), on pratiquait sans modération la 

convivialité en agitant la vie dans tous les sens. Le dicton «A bon vin point d'en-

seigne» prenait ici toute sa mesure et collait à merveille avec la simplicité de la 

vénérable maison doublée aussi d’une ferme. Sous l'oeil bienveillant de Hen-

riette d'abord, puis de Lina et enfin de Rosette, successivement maîtresses des 

lieux et des fourneaux pendant un siècle durant (fin 19ème jusqu'en 1995), de 

convaincants arguments solides et liquides étaient ici régulièrement opposés à 

toute forme de faim et de soif, cette saine philosophie étant plébiscitée par la 

clientèle. La diététique ne faisait pas mauvaise intrusion et nos trois cuisinières 

s'en donnaient à coeur-joie en déclinant des spécialités culinaires, à base de pro-

duits de la ferme, aussi goûteuses que roboratives ! Citons les charcuteries, la 

blanquette, le milhassou, les tourtous ou flaugnardes qui garnissaient tout au-

tant les assiettes que le moral des troupes. Un temps de digestion était 

évidemment le bienvenu et si on était « couffle », il fallait alors faire 

« prandière » pour récupérer un peu avant de retourner vaquer à ses oc-

cupations... Cette dernière étape n'était d'ailleurs pas une légende pour 

les facteurs qui, une fois par mois, venaient reprendre des forces ici au-

tour d'une bonne poule… 

L’endroit était donc de bonne réputation pour manger, car on y montait 

autrefois de Tulle, mais aussi pour festoyer car des bals s'y tenaient régu-

lièrement. Peut-être plus improbable mais tenant dans le temps d'une 

tradition bien établie, les après enterrements devenaient presque festifs 

et on se pressait ici pour vider des chopines et casser la croûte...  

Halte et balise jardinoise incontournable pendant un bon siècle, l'Auberge Chas-

sagne a aussi vu s'éteindre un certain mode de vie, passant inexorablement 

dans l'escarcelle des souvenirs. Aujourd'hui, la maison n'a finalement que 

peu changé. 
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INFOS MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

Mairie (bourg de Montaignac) : ouverture au public du lundi après-midi au samedi matin 9h-12h et 14h-

17h sauf vendredi 14h-16h et fermeture le mercredi après-midi. 

- Téléphone : 05 55 27 61 42  

- E-mail : mairie@montaignac-sur-doustre.fr  

- Site internet : www.montaignac-sur-doustre.fr  

- Page Facebook : mairie-de-montaignac-sur-doustre 

Agence Postale communale (bourg de Montaignac) : tous les matins du mardi au samedi de 9h15 à 12h 

(9h à 12h le samedi). 

- Téléphone : 05 55 27 83 77 

A SCANNER POUR VOUS INSCRIRE SUR LA BASE MAIL ET RECEVOIR LES INFORMA-

TIONS DE LA COMMUNE (partie « inscription à la lettre d’infos ») 

ETAT CIVIL ANNEE 2024 

  

      

 * Décès :  
 René CAPY (juillet 2023) : toutes nos excuses pour le retard administratif qui a empêché la publication du décès 
  dans le précédent bulletin municipal. 
  LIBOUROUX Maryse, épouse DELILLE, décédée le 14.01 
  DELBALLE Ambre, décédée le 20.01 
  BACHELLERIE Sylvia, décédée le 5.02 
  VITRAC Martial, décédé le 14.03 
  SOUNY Marie, née FAURE, décédée le 30.04 
  SOUNY Vincent, Pierre décédé le 24.05 
  SOUNY René, Jean décédé le 11.06 
  FIOUX Maria, Yvonne, née DEMICHEL, décédée, le 23.06 

ETAT CIVIL ET INFOS PRATIQUES 
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